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CONTRIBUTION DE NOTRE ASSOCIATION 
 
 
 

 Un Boulevard urbain avec contre-allées 
 

 
 
A l’issue de la réunion des associations que vous avez organisée le 5 juin dernier sur 
l’avenue Charles de Gaulle (N13), vous avez demandé à chacune d’entre elles, en 
vue de futures réunions, leur contribution sur le thème : « Qu’est-ce qu’on peut 
faire de l’avenue ? ». 
 
A. Nous souhaitons d’abord préciser que depuis des années notre Association 
réfléchit à la façon d’humaniser, d’embellir donc de valoriser cette avenue devenue la 
honte de Neuilly. La solution d’un BOULEVARD URBAIN AVEC CONTRE-ALLEES -
dans le prolongement de « la plus belle avenue du monde »- nous paraît être une 
alternative crédible, facile à réaliser techniquement et responsable en matière de 
dangerosité, de financement et de durée des travaux (NB1). 
 
B. Nous souhaitons ensuite préciser le cadre général dans lequel nous avons 
réfléchi : 
 
1. Au niveau international : le monde entre dans une tourmente financière et 
économique profonde et sans précédent qui pourrait déboucher sur une crise sociale 
grave ;  
 
2. Au niveau national : « les caisses sont vides, et même plus que vides »… le 
Président de la République et son Gouvernement le répètent à l’envi, et rien ne 
permet d’entrevoir une inversion de tendance, au contraire. Ne serait-ce que la dette 
colossale et ses intérêts annuels qui vont en augmentant ; 
 
3. Au niveau local : la nouvelle municipalité, tout comme l’ancienne, s’est déclarée 
«attachée à l’attractivité fiscale de notre ville» et désireuse « de maintenir les 
niveaux d’imposition que nous connaissons» ; 
 
4. Tout tunnel est « un amplificateur de gravité », spécialement les longs tunnels 
routiers urbains à fort trafic comme l’a affirmé récemment un haut responsable de la 
Sécurité Routière ;  
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5. Le nombre de riverains habitant des immeubles dont la façade principale donne 
sur l’avenue Charles de Gaulle est de 2410… Ce qui est peu pour lancer une 
opération d’urbanisme budgétivore. Néanmoins, une grande partie d’entre eux habite 
entre la place du Marché et le Périphérique, là où les trémies d’entrée et de sortie sur 
140m et 180m seraient une source de  bruit et de pollution bien pire qu’actuellement, 
encore accentuée par l’effet de bouche (cf  les extrémités des 440m couverts) ; 
 
6. Prétendre que Neuilly manque d’espaces verts -et plus particulièrement sa partie 
située à quelques encablures du Bois de Boulogne- est une véritable provocation ; 
 
7. La doctrine du « tout automobile » a conduit ces 20 dernières années les pouvoirs 
publics à transformer une « avenue urbaine » en quasi autoroute. La nouvelle 
doctrine du partage plus harmonieux de l’espace public doit conduire, elle, à 
développer les transports en commun (EOLE) et à réduire le nombre de voies 
traversant Neuilly de 4 à 3 voies dans chaque sens (même capacité que dans 
chacun des 2 tubes), sachant que les automobilistes s’adaptent toujours aux 
conditions de circulation qui leur sont faites (la doctrine officieuse de la DDE92 
n’avait-elle pas été « la régulation par la saturation ») !    
                                                                                                                                                                            
8. Au vu des études prospectives, et des documents issus depuis, nous constatons 
que les inconditionnels du projet de couverture n’hésitent pas à multiplier les contre-
vérités : 
 
. ils parlent d’une circulation de 200 000 véhicules par jour… alors que les études 
faites en 2001/2002 indiquaient 160 000 et la SETEC en 2006 retient 145 000, ce qui 
intègre probablement les évolutions récentes de comportement des automobilistes 
que viendront encore accentuer le développement impératif acté des transports 
collectifs et le retour aux circulations douces. 

 
. ils prétendent que le projet 

- « est essentiel pour le développement du quartier d’affaires de La Défense, 
fondamental pour optimiser la desserte de tout l’ouest francilien qui est au 
bord de la saturation et vitale pour Neuilly qui frise l’asphyxie »… 
- « est un enjeu régional, même national, voire international » 

 
Or, le Rapport d’Audit sur les Grands Projets d’Infrastructures des Transports de 
février 2003 précise :  

« cette opération, d’une exceptionnelle importance et non dépourvue de 
difficultés techniques, entre dans la catégorie des opérations destinées non à 
accroître la capacité du réseau routier mais à remédier, par des 
aménagements qualitatifs, aux nuisances urbaines »…  

 
et plus loin : 

« la revalorisation du patrimoine immobilier et le réaménagement urbain qui 
constituent les justifications essentielles de cette opération » 

 
Or, le Dossier de Saisine de novembre 2004 donne à la DDE l’occasion de préciser : 

« Il ne s’agit pas de donner plus de capacité pour le transport routier, ce qui 
serait contraire aux objectifs du PDU mais aussi illusoire. La capacité aux 2 
extrémités de l’axe est en effet limitée par celle du Pont de Neuilly à l’ouest et 
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par celle de la Place de la Porte MAILLOT et du Boulevard Périphérique à l’est 
largement saturés aux heures de pointe… Le projet est avant tout destiné à 
l’amélioration du cadre de vie des habitants de Neuilly sur Seine ». 
 

Or, le gain de temps dans la traversée de Neuilly en cas d’enfouissement -hors 
heures de pointe- sauf embouteillages aux extrémités, varierait selon les heures et le 
sens de 29 à 48 secondes ! 
 
Or, le président de la Commission Particulière du Débat Public (CPDP) a déclaré le 4 
avril 2006 : 

« … Ce sont peut-être les opérations d’aménagement rendues possibles par 
la dénivellation de la RN13 qui peuvent contribuer à justifier l’opération elle-
même éventuellement ».   
                                                                                                                        

Or, à propos d’un projet dit « Tête de Neuilly », un promoteur consulté dans le cadre 
du rapport des Ponts et Chaussées, écrit le 17 décembre 2007 : 

« L’enfouissement de la totalité de l’avenue Charles de Gaulle à Neuilly depuis 
la Porte Maillot jusqu’au Pont de Neuilly va ajouter à l’attrait de cette ville et 
notamment l’intégrer encore plus dans Paris supprimant le « barrage » du 
périphérique »… 
 

Le projet comporte la réalisation de 2 immeubles de grande hauteur (170m – soit 
plus de circulation)  de part et d’autre du pont. A propos de l’un d’eux nous lisons : 

« Pour autant que cet immeuble soit traité aux normes internationales et offre 
des services correspondants, une rapide comparaison avec d’autres capitales 
permet de penser que le  prix de vente au mètre carré dépasserait très 
largement € 30 000 »…  
 
« Un tel projet est commercialement viable dans la mesure où l’intégration 
Paris/La Défense, Neuilly/Paris est achevée par l’enfouissement de l’avenue 
Charles de Gaulle »… 

* 
 

Nous pensons très fortement que : 
 
 . Réhumaniser et valoriser l’avenue Charles de Gaulle  est une nécessité 
 absolue, comme nous l’avons déjà dit ; 
 

. Ce que l’action des politiques et des techniciens (sans doute malgré eux 
pour ces derniers) a fait, l’action des politiques et des techniciens (mieux 
guidés) peut le défaire ; 
 
. D’une desserte autoroutière créée entre le tunnel de La Défense et le 
Périphérique, il faut faire « un boulevard urbain avec contre-allées », 
prolongement des Champs-Elysées dans leur conception et dans le respect 
de la Voie Royale. 
 
. Supprimer les caractéristiques d’autoroute (les glissières) de cette voie 
« urbaine » qui donnent aux automobilistes le sentiment erroné qu’ils roulent 
sur une autoroute.   
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� C. Il faut redessiner l’avenue selon les modalités suivantes : 
 
1) au milieu  
 

- une chaussée centrale à 2 x 3 voies avec revêtement anti-bruit  
- un étroit terre-plein surélevé de 50 à 60cm, d’environ 1M/1,50 de large, 
engazonné et planté séparera les 2 sens de circulation et empêchera les 
piétons de traverser hors passages piétons (cf quai Galliéni à Suresnes, bd de 
la République à St Cloud) 
- la vitesse y sera limitée à 50km/h, vitesse réglementaire en ville (NB2 - a),  
avec pose d’un nouveau radar pour les inconscients. 
 

2) de part et d’autre de la chaussée, des terre-pleins piétonniers 
 

- les terre-pleins existants seront élargis de 1,50 à 2m -engazonnés et fleuris- 
et réaménagés en promenades piétonnes, comme autrefois, en conservant 
évidemment la double rangée de gros arbres dont la présence contribue 
beaucoup à atténuer la pollution sonore et la pollution chimique ; 
- une piste cyclable sera créée sur chacun d’eux, côté contre-allées ; 
- le stationnement des véhicules y sera interdit car on construira de chaque 
côté de l’avenue des parcs de stationnement souterrains complémentaires de 
ceux existants, et également concédés. Il y a de la place puisqu’il y en aurait 
pour les tunnels. 
 

3) entre les terre-pleins et les trottoirs 
 
- une contre-allée à 2 files de circulation plus une ligne de stationnement limité 
(comme dans la rue Madeleine Michelis), discontinue en tant que de besoin. 
La vitesse y sera limitée à 30km/h (NB2 - b). 

 
                                                                                                                                            
D. En ce qui concerne la traversée de l’avenue par les piétons et les cyclistes : 
 
. Au niveau de la place du Marché 
 

- On creusera un « mini-souterrain », c’est-à-dire une dénivellation des 4 voies 
centrales (sur les 6),  courte et peu profonde (2,40m par exemple, comme à 
l’Etoile, pour ne pas toucher à la voûte du métro). Dans chaque sens, ces 2 
voies dénivelées (numérotées 2 et 3 sur le croquis joint) seront réservées aux 
voitures et véhicules utilitaires légers en transit évitant ainsi la servitude d’un 
feu, donc le « stockage » des voitures (NB3). 
 
 
Ces 4 voies seront enjambées par une passerelle d’une vingtaine de mètres 
de large pour les piétons et les cyclistes (à pied), légèrement bombée pour 
être plus esthétique avec pavage décoratif et garde-corps fleuris. Celle-ci 
servira de trait d’union sécurisé entre le Nord et le Sud de Neuilly (NB4).       
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- Les 2 voies de niveau, (numérotées 1 sur le croquis), une de chaque côté de 
la chaussée, côté terre-pleins, seront accessibles aux plus gros gabarits, les 
poids-lourds et les bus. Pour ces derniers des « décrochés pour aires 
d’arrêts » seront aménagés afin de ne pas gêner la circulation des autres 
véhicules empruntant cette file (NB5). 
 
- Ainsi, grâce à la large passerelle, la traversée de la circulation par les 
piétons  et les cyclistes (à pied) sera limitée, dans chaque sens, -avec feux 
protégés- à la contre-allée -ramenée à 30km/h- et à une seule voie (voies 1 
sur le croquis) de la chaussée centrale (NB6). 

 
Au niveau des rues Louis-Philippe et d’Orléans 
 

L’existence d’un souterrain -à revisiter- est déjà de nature à faciliter 
grandement la traversée de l’avenue. 
 
La même solution qu’à la place du Marché pourrait être retenue en prenant 
soin, évidemment, de maintenir les transversales pour les véhicules dans le 
sens Nord/Sud et Sud/Nord… si les finances le permettent. 
 

Au niveau des autres traversées de piétons 
 
En surface : 
 

- On les réaménagera en reconstituant des passages droits avec un refuge 
central d’une largeur suffisante pour assurer la sécurité des passants. Ce 
refuge sera protégé en amont et en aval par une zone interdite matérialisée au 
sol ; 
- On donnera un temps de signalisation suffisant pour que la majorité d’entre 
eux puisse passer en une seule fois. 

 
En souterrain : 
 

- On réaménagera les 3 passages souterrains existants en les sécurisant : 
propreté, éclairage et surveillance (NB7); 
- On remettra les ascenseurs du passage situé près de la rue des Huissiers en 
bon état de marche… 
- On étudiera la possibilité d’installer des ascenseurs ou des escaliers 
mécaniques dans les 2 autres passages souterrains. 
 
                                                                                                                               

E. On peut décliner facilement les nombreux avantages de ce retour à la vocation 
de voie « urbaine » de cette avenue en l’aménageant en « boulevard urbain avec 
contre-allées » : 
 

. Redonner tout son brio -à moindre coût et un chantier bien moins important 
et plus court- à cette voie laissée à l’abandon ; 
. Reconstituer une entrée dans Paris digne de la Voie Royale ; 
. Améliorer la sécurité des piétons, des cyclistes et même des automobilistes ; 
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. Ne pas désorganiser pendant plus de 10 ans d’un long et pénible chantier 
l’activité professionnelle et commerciale de ceux qui sont installés sur 
l’avenue, et ne pas faire fuir ceux qui voudraient y venir… mais au contraire la 
faciliter dans un souci de logique économique ; 
. Ne pas désorganiser pendant de longues années la vie de l’ensemble des 
Neuilléens, avec de lourdes répercussions à des kilomètres à la ronde ;  
. Supprimer l’effet de coupure visuelle d’un côté de l’avenue à l’autre, objectif 
qui est loin d’être atteint dans la partie couverte, et éviter les « casquettes » 
(ces édifices de plusieurs mètres de haut sur plusieurs mètres de long) prévus 
aux entrées et sorties des trémies (cf esplanade côté pont de Neuilly) ; 
. Constituer une solution financièrement très raisonnable, évitant notamment 
les déplacements des réseaux, l’écrêtage de la voûte du métro, la réalisation 
techniquement difficile de deux longs tunnels potentiellement dangereux ; 
. Revenir au bon sens d’une meilleure gestion et utilisation des fonds publics 
comme si souvent préconisé par le Chef de l’Etat ; 

• A cet égard, l’argent public serait mieux utilisé à restaurer, voire reconstruire, 
digues et barrages. Certains barrages constituent une menace gravissime 
pour les populations concernées. C’est une priorité absolue -dans le cadre 
d’un plan de relance de l’activité économique- afin d’éviter toute catastrophe 
humaine. Se souvenir de MALPASSET en 1959 (423 victimes) … (Rapport de 
Christian KERT, député) ; 
. Economiser l’énergie, préoccupation judicieuse qui ne doit pas s’appliquer 
qu’aux autres ! Les pouvoirs publics, eux aussi, doivent s’y soumettre en 
renonçant aux tunnels qui exigent un éclairage puissant, jour et nuit ;            
. Faire l’économie du coût d’exploitation et de maintenance annuel des 
souterrains (ventilation, éclairage, etc…) estimé par le Conseil Général des 
Ponts et Chaussées à cinq millions d’euros.  

 
 
F. La vraie préoccupation des Neuilléens est l’insécurité ressentie par les 
piétons dans la traversée de l’avenue (NB7). 
 
Trop de temps a déjà été perdu dans l’attente du lancement « du projet miracle » 
sous prétexte que toute amélioration « pourrait compromettre » le 
projet d’enfouissement !  
 
Dans l’immédiat, nous demandons que notre proposition relative à l’amélioration de 
la sécurité dans la traversée de l’avenue, à la hauteur de la place du Marché, soit 
mise en œuvre dans les plus brefs délais. 
 
 
G. Enfin, permettez-nous de vous faire part d’une suggestion : développer un 
système de co-voiturage, tant pour les scolaires que pour ceux qui travaillent à 
Neuilly, en créant un organisme officiel.  
 
 - dans Neuilly, les conduites à l’école (certes nécessaires notamment pour les 
jeunes enfants) sont à l’origine d’une circulation artificielle 4 fois par jour. Pourquoi ne 
pas organiser -avec les directrices et directeurs- des « ramassages scolaires » ? Les 
navettes pourraient être utilisées. Ce ne serait pas une novation, ce système existe 
déjà en France et est très répandu à l’étranger. 
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 - sur la N13, des milliers de personnes empruntent au moins 2 fois par jour et 
aux mêmes heures l’avenue Charles de Gaulle pour se rendre à leur travail ou en 
revenir selon un même trajet. Ce transport automobile « partagé » réduit 
sensiblement le volume de circulation sans nuire aux taxis qui, de toute façon, ne 
seraient pas utilisés par cette catégorie de clientèle.  
 
Une sorte de co-voiturage existe déjà à l’état embryonnaire. Mais elle est boudée car 
peu sûre. Un organisme officiel enlèverait toute appréhension, notamment de la part 
des parents qui hésitent à confier leurs enfants. Au besoin, un accord pourrait être 
passé avec d’autres communes de l’ouest parisien.  
 
 
 
NB1 – Nous en avions parlé à plusieurs reprises avec la DDE92 avant le Débat 
Public de 2006, nous l’avons annoncé publiquement pendant ledit Débat Public 
auquel notre association a été associée à la demande écrite du Préfet des Hauts-de-
Seine. Début février 2007, l’association LAURANE, nouvellement créée, a repris (en 
plus onéreuse) notre idée de « Boulevard Urbain »… Nous en sommes très 
heureux. 
 
NB2 – a) Un piéton renversé à 50km/h par un véhicule a 80% de chances de s’en 
sortir. A 60km/h, il n’en a aucune.  
 
 b) La presse nous apprend que le Maire de SEVRES a déjà limité la vitesse à 
30km/h dans l’ensemble de la ville. D’autres Maires envisagent d’en faire autant. 
 
NB3 –  Au temps de la précédente municipalité  le « stockage » des voitures entre le 
Périphérique et la place du Marché a été LE grand prétexte invoqué pour refuser 
notre modeste proposition. Ce prétexte ne résiste pas à l’objectivité la plus 
élémentaire :  
 

- aux heures de pointe, quoi qu’il arrive, les voitures seront pare-choc contre 
pare-choc et stockées…  
- aux heures de trafic normal, celui-ci s’écoulera normalement, d’autant plus 
normalement que la vitesse sera réduite à 50km/h…  
- et la nuit, pas de stockage du tout… 

 
NB4 – Beaucoup de parents des quartiers Sud dont les enfants vont dans des écoles 
situées au Nord appréhendent la traversée. De même, des résidents de ces quartiers 
renoncent à venir à ce marché bien achalandé. 
 
NB5 – Il est impératif que les poids-lourds soient limités au maximum dans l’avenue. 
D’autres itinéraires existent rejoignant également le Périphérique. Plus ces gros 
engins seront disséminés, moins ils seront gênants et dangereux. 
 
NB6 – Concernant les feux protégés, une zone de « no man’s land » de quelques 
mètres en amont de chacun sera prévue. Elle permettra aux automobilistes et 
motards, pressés ou distraits… d’avoir le temps de s’arrêter. 
 
NB7– Les passages souterrains pourront être fermés la nuit. 
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NB8 – Cette inquiétude est d’ailleurs manifestée par beaucoup de Neuilléens tant 
auprès de nous depuis des années (notre lettre du 1er février 2008) qu’auprès de 
vous pendant la campagne électorale (votre réponse du 28 février dans laquelle vous 
avez bien voulu nous indiquer que vous partagiez « notre point de vue sur la 
nécessité de sécuriser les points de traversée… » de cette avenue et que vous 
aviez pris « bonne note de nos propositions »). 
 
 
 
 

_______ 
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